ART. PREMIER N° 238
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Commission
Gouvernement
SOUS AMENDEMENT N° 238
présenté par
M. Ollier

al'ARTICLE PREMIER

Dans|’alinéa 3 de cet amendement, aprés les mots :
«ingtruite en 2015 €t »,
insérer lesmots :
«, Sous réserve de cette autorisation, ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte méme.
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